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QUE monsieur Claude Godbout, ex-vice-recteur – 
Finances, Université Laval, soit nommé membre indé-
pendant du conseil d’administration de la Régie des rentes 
du Québec pour un mandat de quatre ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Jean des Trois 
Maisons;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie des rentes du Québec en vertu 
du présent décret soient remboursées des frais de voyage 
et de séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions 
conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement 
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62243

Gouvernement du Québec

Décret 937-2014, 29 octobre 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de Télé-université

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à Télé-université par le décret numéro 1302-2011 
du 14 décembre 2011, le conseil d’administration de Télé-
université se compose de dix-sept membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 3 de 
ces lettres patentes, deux personnes exerçant une fonction 
de direction à Télé-université sont nommées par le gouver-
nement pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de ces lettres 
patentes, tout membre visé aux paragraphes b, c et d de 
l’article 3 cesse de faire partie du conseil d’administration 
dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa nomination;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres 
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), toute 
vacance est comblée en suivant le mode prescrit pour la 
nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu de la résolution numéro 2007-A-
13721, le conseil de gestion de la Télé-université se com-
pose notamment du directeur des affaires administratives 
de la Télé-Université;

ATTENDU QUE monsieur Paul Préseault a quitté ses 
fonctions de directeur des affaires administratives par 
intérim, qu’il a perdu qualité à titre de membre du conseil 
de gestion de Télé-université et qu’il y a lieu de pourvoir 
à son remplacement;

ATTENDU QUE, sur la recommandation de la directrice 
générale, le conseil d’administration a désigné madame 
Louise Boucher;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de la Science :

QUE madame Louise Boucher, directrice des services 
administratifs, Télé-université, soit nommée membre du 
conseil d’administration de Télé-université, à titre de per-
sonne exerçant une fonction de direction, pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes, en remplacement de 
monsieur Paul Préseault.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62244

Gouvernement du Québec

Décret 938-2014, 29 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de quatre membres du 
conseil d’administration de l’Université du Québec en 
Outaouais

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de cinq 
personnes nommées pour trois ans par le gouvernement, 
sur la recommandation du ministre, après consultation 
des groupes les plus représentatifs des milieux sociaux, 
culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de l’arti-
cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode de 
nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;
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